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Lions Club Braine-l’Alleud ASBL 

  

             Réunion statutaire n°8 
        du mardi 17 décembre 2019  
          à la cafétéria du Vignoble 

 
                  

Etaient Présents : 
  

Dany CLERENS  Président 
Alex MOUTON  1er Vice President - GLT 
Paul GLORIAN  Past Président - LCIF 
Michel HANNAERT   Secrétaire 
Eric MONTARIOL  Trésorier 
William GUILMOT 
Noël LELOUP 

 
Était invité : 
 

Bruno LUYCKX  Candidat membre 
 
Etaient Absents/Excusés : 
 

Erik MOERMANS  Les œuvres - GST 
Jean-Luc DERUYTER ICT & Communication 
Stéphane KLEMM  Protocole 
Jean-Yves GEGO 

 
Notre Président ouvre la séance à 19.50’ et, avant de passer aux points de l’ordre du 
jour, il aborde deux sujets importants : 
 
- Erik Moermans a envoyé à tous les membres un courriel par lequel il annonce sa 

décision de quitter le club à la fin de l’année 2019. Ceci est une triste nouvelle, 
Erik ayant apporté tant de très bonnes choses au club et à ses bénéficiaires et 
nous le remercions ainsi que Muriel pour tout le travail qu’ils ont accompli en 
famille. D’autre part, Dany regrette que nous n’ayons pas pu répondre aux 
attentes d’Erik et lui souhaite d’être heureux avec ce choix que nous respectons.  

 
- William a envoyé un courrier à Jean-Yves et nous avons donc des nouvelles 

récentes. Il nous confirme son souhait de garder le statut de membre éloigné ; 
(correction par rapport à ce qui a été dit en réunion : ce statut est à revoir chaque 
année et non tous les 6 mois.) Il n’a pas donné d’informations concernant son 
état de santé, mais il promet de le faire à très court terme. Nous prenons acte de 
son souhait et attendons avec impatience des nouvelles plus complètes. 
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Dany aborde ensuite l’ordre du jour de la réunion : 
 

 
1. Approbation PV RS n°7 : 

 
Pas de remarque – PV approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
 

2. Compte -rendu de la réunion de la commission des œuvres : 
 
 
La commission des œuvres s’est réunie le lundi 16 décembre chez Erik ; Dany, Alex 
et William y ont participé et Dany nous présente une synthèse du travail réalisé par la 
commission. (Dany a envoyé le fichier complet par courriel à tous les membres).  
 
Les remarques qui sont faites suite à cette présentation : 
 
- Le revenu final de la vente de vins (16.120,72 €) est supérieur de près de 4.600 € à ce 

qui a été budgétisé – Cela compense donc largement le léger déficit qui a été 

budgétisé…       

 
- Les montants des dons octroyés au cours de l’année passée aux différentes 

institutions ne sont pas définitifs ; en effet, la Maison Familiale n’a encore rien 
communiqué, en tous cas Eric Montariol nous confirme n’avoir versé des sommes 
qu’aux Salanganes et à l’Amarrage. Paul propose de prendre le relais d’Erik en tant 
que coordinateur pour la Maison Familiale et il va les contacter pour obtenir les 
factures que nous n’avons pas encore reçues. 

 
- Les détails de l’opération « petite restauration » ne sont pas communiqués. Nous 

demanderons à Erik de nous transmettre les informations qui manqueraient 
éventuellement. Le bénéfice est d’environ 1.100 € alors que 2.000 € ont été 

budgétisés… (900 € perdu par rapport au budget estimé     ) 

 
- Le budget camp pêche était en nette augmentation entre 2017 et 2018… Eric va nous 

envoyer les tableaux des résultats août 2018 et août 2019 pour analyse et 
comparaison. Après analyse, il apparaît que pour l’exercice en cours, les dépenses 
enregistrées sont de 909,22 € pour un budget estimé de 1.200 € (Et hop, … Encore 

300 € récupérés…      )  

    
 

3. Organisation d’une activité supplémentaire : décision  
 
 
Lors de la dernière réunion, nous avons discuté de l’éventualité d’organiser une 
vente de vins « de printemps » en même temps que la journée pêche et BBQ du 1er 
mai. Ce soir, nous devons décider de l’organisation – ou pas – de cette activité 
complémentaire. Plusieurs réflexions sont émises de la part des membres présents 
et finalement nous faisons un tour de table pour prendre la décision finale.  
 
Tenant compte des résultats de la vente de vins qui sont meilleurs qu’estimés, des 
contraintes d’effectif et de la difficulté d’organiser une nouvelle activité avant juillet 
2020, la décision retenue est de ne rien faire en plus cette année. 
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Toutefois, nous retenons que certaines actions doivent être entreprises pour 
optimiser les activités existantes : 
 

o Publicité pour sets de tables 
o Organisation d’une tombola lors du BBQ 
o Développer la vente de coffret cadeaux de vins 
o Revoir la petite restauration 
o …  

  
  

4. Divers : 
 
- Dany nous rappelle notre participation à l’opération « Affiches de la Paix » 
 
- Visite de la Gouverneur Mme. Ghislaine Estiévenart et intronisation de Bruno lors 

de la prochaine réunion du 7 janvier ; Dany contacte Ghislaine pour préparer la 
réunion de comité et pour anticiper la manière par laquelle elle souhaite participer 
à la cérémonie d’intronisation. Nous espérons une cérémonie certes dans le 
respect du protocole mais aussi légère et festive que possible. Michel et Bruno se 
verront pour préparer la prestation de serment. Bruno annonce quelques invités 
de sa famille, Dany invitera les clubs de la zone 51 et le dress code sera le 
smoking et la tenue de soirée.  

 
 

5. Tour de table : 
 
 

- Noël : A passé une bonne soirée, est toujours aussi heureux d’être parmi nous et 
confirme sa présence avec Françoise à la soirée du 7 janvier. 

 
- Bruno : Nous remercie pour l’honneur qui lui est fait dans le cadre de son 

intronisation, a passé une bonne soirée et est triste du départ d’Erik. 
 

- William : A reçu – comme d’autres membres – une invitation à partager des infos 
via internet ?!? Il s’agit d’une invitation lancée par Stéphane dans le cadre du 
partage d’infos de club dans le « Cloud » via Google Drive. Stéphane sera 
interrogé à ce sujet à l’occasion. Nous fait remarquer que notre site internet n’est 
plus du tout à jour ; à voir dans le futur avec le webmaster…  

 
- Alex : A passé une belle soirée et nous rappelle qu’André Colot est intéressé par 

notre club et qu’il faudrait penser à l’inviter le plus possible dans le futur. Pour 
cela, il faudrait que quelqu’un se propose de le parrainer…  William nous annonce 
qu’il a invité André pour la soirée du 7 janvier mais qu’il ne pourra pas être 
présent ; il sera – comme 3 mois par an – à l’étranger. Nous verrons dans quelle 
mesure il répondra à nos invitations avant d’envisager la suite de son implication 
envers notre club.  

 
- Eric : Merci pour la bonne soirée et se réjouit de la venue de Bruno. Xavier 

Monfort lui a exprimé ses difficultés à nous recevoir lorsque nous sommes trop 
peu nombreux. Il propose deux options :  
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o Imputer un forfait « service » en plus des frais de repas 
o Supprimer le service et nous nous servons nous-même… 

 
Nous débattons de ce sujet et Alex nous rappelle la formule par laquelle nous 
payons les repas de tous les participants annoncés même si le nombre de repas 
effectif est moins élevé que celui qui était prévu. Nous maintenons cette formule 
mais d’autre part, Xavier doit nous indiquer quel est le seuil critique ; il semblerait 
que le minimum serait de 6 participants… A vérifier car nous sommes toujours 
plus que 6 !  
 
(Après vérification, depuis septembre 2019, la moyenne est de 8,75 participants, avec un 
minimum de 7 ; la moyenne pour l’année passée est de 9,1 – hors soirée de passation – avec un 
minimum de 7) 

 
- Paul : Est triste du départ d’Erik mais a malgré tout passé une bonne soirée. A 

rencontré un Lion qui recherche un club pour l’accueillir… Il sera invité lors de la 
soirée du 7 janvier. 
 

- Michel : Est également triste du départ d’Erik mais respecte sa décision ; fait 
remarquer les conséquences que cette décision va certainement avoir sur le 
fonctionnement du club. Souhaite de bonnes fêtes de fin d’année aux membres 
et à leur famille.  

 
- Dany : A passé une bonne soirée – Respect pour la décision d’Erik et le remercie 

encore pour tout ce qu’il a fait pour le club. Nous souhaite de bonnes fêtes et 
clôture la réunion à 21.50’. 

 
 
 
 

Michel 
Secrétaire 
 
 
 
 
 
 

**************************************************** 


